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Règlement numéro 1018-00-02 

 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Sainte-Catherine a adopté le 11 octobre 2022, le règlement 
numéro 1018-00 relatif aux animaux; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de modifier le règlement numéro 1018-00 afin de retirer la 
tarification des licences animalières et inclure celles-ci au règlement sur la tarification en 
vigueur; 

 
CONSIDÉRANT QU’UN avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 
séance ordinaire du conseil tenue le 9 décembre 2025 et qu’un projet de règlement a été adopté 
à cette même séance. 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 Le présent règlement modifie le règlement numéro 1018-00, intitulé 
« Règlement relatif aux animaux ». 
 

ARTICLE 2  L’article 3.2 de ce règlement est remplacé par le suivant : 
 

« Les tarifs d’émission d’une licence pour les chiens et les chats sont ceux 
prévus au règlement de tarification en vigueur. » 
 

ARTICLE 3 Le paragraphe 11º de l’article 6.1 de ce règlement est modifié par l’insertion, 
après le mot « écureuils, », des mots « des ratons laveurs, des moufettes ». 

 
ARTICLE 4 Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 2026. 

 
 
 
 

 

M. SYLVAIN BOUCHARD AUDREY-MAUDE PARISIEN, NOTAIRE 
MAIRE GREFFIÈRE 
 
 
 
 
 
 


